
Sécurité sociale étudiante

définition, En quelques mots...
Le Régime de Sécurité Sociale Etudiant (RSSE) désigne le système de sécurité sociale appliqué en France aux 
étudiants. En raison des caractéristiques de ses assurés sociaux, le RSSE a une compétence moins large que celle 
des autres régimes de sécurité sociale en France : il n’a besoin de gérer ni les accidents du travail, ni la vieillesse. 
Le régime de sécurité sociale étudiant gère donc l’assurance maladie des étudiants. Sa gestion est confiée à des 
mutuelles qui agissent par délégation de service public.

Quand S’inscrire auprès d’une mutuelle étudiante ? 
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Le régime de sécurité sociale étudiant est 
obligatoire pour tous les étudiants scolarisés dans 
un établissement d’enseignement supérieur, ayant 
entre 16 et 28 ans, dans le cas ou ils ne bénéficient 
pas d’un régime spécial par un membre de leur 
famille (parents ou ayant droit). 

Ne sont concernés que les étudiants Adonis qui 
s’inscrivent dans le cadre de l’enseignement 
supérieur (Brevet de Technicien Supérieur). Les 
étudiants qui sont inscrits dans le cadre de la 
préparation aux concours ne sont pas concernés, 
car ce type d’enseignement ne donne pas droit 
au statut étudiant et donc au régime de sécurité 
sociale étudiant (RSSE).

Si l’étudiant souhaite opter pour le régime 
Régime de Sécurité Sociale Etudiant (RSSE) lors 
de son inscription administrative au sein d’un 
établissement ADONIS, il doit choisir l’un des 
deux types de mutuelles suivantes, dont les 
prestations de sécurité sociale et le coût sont 
rigoureusement identiques :

Mutuelle Nationale
Mutuelles régionales 
(choisissez votre mutuelle selon 
votre lieu de résidence et l’institut 
ADONIS de votre choix)

La Mutuelle Des Etudiants 
(L.M.D.E.)
www.lmde.com

• VITTAVI (Aquitaine, Midi-
Pyrénées, ADONIS 31 et 
ADONIS 33) 
www.vittavi.net

• MEP (Languedoc- Rous-
sillon, ADONIS 34) 
www.mep.fr

• SMENO (Nord, Norman-
die, Pas-de-Calais, Picardie, 
ADONIS 59)
www.smeno.com

• SMERRA (Rhône-Alpes, 
ADONIS 69) 
www.smerra.fr

• SMEREP (région parisien-
ne, ADONIS 75)
 www.smerep.fr

« Bien que l'on parle couramment 
de «mutuelle étudiante», ces 
organismes gèrent la part 
complémentaire (comme une 
mutuelle traditionnelle) mais 
également la sécurité sociale des 
étudiants (la part obligatoire) »

Infos !

Quelle protection sociale ? 
Votre affiliation à la Sécurité sociale sera effective à 
compter du 1er octobre et jusqu’au 30 septembre 
de l’année suivante. Elle vous permet de bénéficier 
du remboursement de vos soins en cas de maladie 
ou de maternité pendant toute la durée de l’année 
universitaire.

« C’est la mutuelle choisie, lors de 
votre inscription, qui se chargera 
du remboursement de vos           
soins »







2
3

à propos de la cotisation...
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Le montant de la cotisation à la sécurité sociale 
étudiante est fixé à 203.00 EUR pour l’année 
universitaire 2011-2012.Vous la réglerez en 
même temps que les droits d’inscription au sein 
de votre établissement d’enseignement supérieur 
privé Adonis.

cas de dispense de paiement de la 
cotisation : jusqu’à 20 ans 
Vous restez ayant droit de vos parents, vous ne 
payez donc pas de cotisation étudiante.

En cas  d’inscription dans plusieurs 
établissements d’enseignement supérieur
Vous ne paierez la cotisation à la sécurité sociale 
étudiante qu’une seule fois, auprès du premier 
établissement auprès duquel vous vous inscrivez. 
N’oubliez pas de lui demander une attestation 
de paiement. En présentant cette attestation lors 
d’une deuxième inscription, vous serez dispensé 
du versement de la cotisation.

pour en savoir plus...
A qui s’applique le RSSE ?
Le RSSE s’applique aux étudiants de 16 à 28 ans. 
Cependant, les étudiants de plus de 28 ans peuvent 
être affiliés au RSSE sous conditions.
Si vos études ont été interrompues pour des raisons médicales (maladie, 
maternité ou accident), la limite d’âge de 28 ans est reportée d’un temps égal 
à la durée de la période d’interruption de vos études.
L’âge est comptabilisé au cours de l’année universitaire: 
dont les dates théoriques s’étendent du 1er octobre 
au 30 septembre de l’année suivante. Ainsi, c’est l’âge 
atteint par l’étudiant durant cette période qui sert de 
référence. 
Par exemple, un étudiant qui a 20 ans le 25 septembre 2010 est considéré 
comme ayant 20 ans au cours de l’année universitaire 2009-2010, mais 
atteindra vingt-et-un ans au cours de l’année universitaire 2010-2011.

J’ai une activité professionnelle en parallèle…
Vous dépendez du régime général de Sécurité sociale 
(régime des salariés) si votre activité salariée est continue 
et régulière tout au long de l’année universitaire (du 
1er octobre au 30 septembre de l’année suivante). Vous 
êtes alors dispensé de l’affiliation et du paiement de la 
cotisation à la Sécurité sociale étudiante.

 Vous devez pour cela remplir les conditions suivantes :
•avoir travaillé au moins 60 heures, ou avoir cotisé sur 
un salaire au moins égal à soixante fois le montant du 
SMIC horaire, pendant un mois civil ou trente jours ;
•ou avoir travaillé au moins 120 heures, ou avoir cotisé 
sur un salaire au moins égal à 120 fois le montant du 
SMIC horaire, pendant trois mois civils ou un trimestre;
Par contre, votre affiliation à la Sécurité sociale étudiante 
est obligatoire et vous devrez payez la cotisation si :
•vous travaillez durant l’année universitaire et votre 
activité salariée s’interrompt ;
• ou vous travaillez durant les vacances. 

Vous êtes marié, concubin ou lié par un PACS…
Si votre conjoint, ou concubin ou partenaire PACS, est 
lui-même assuré social (non étudiant) : vous êtes, en tant 
qu’ayant droit, dispensé de l’affiliation et du paiement 
de la cotisation à la Sécurité sociale étudiante. A ce 
titre, vous bénéficiez également du remboursement de 
vos soins. 
Si votre conjoint, ou concubin ou partenaire PACS, est lui-même étudiant : 
vous devez obligatoirement vous affilier et cotiser, l’un et l’autre, à la Sécurité 
sociale étudiante.

la procédure

1- Remplir le CERFA 1205 que vous pourrez télécharger sur www.iesca.fr/rsse
2- Joindre le règlement de la cotisation forfaitaire annuelle
3-  Votre institut vous remet le volet n°3 attestant de l’accomplissement des formalités 
relatives au régime de sécurité sociale étudiante.
4- Votre institut Adonis s’occupe d’expédier le document et son règlement.

FO
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NOTICE D’UTILISATION
DE� CLARATION EN VUE DE L’IMMATRICULATIOND’UN E� TUDIANT

DE� FINITION DU RE� GIME E� TUDIANT
Le régime de sécurité sociale des étudiants accorde aux intéressés le bénéfice des prestations en nature des assurances maladie et maternité (frais

médicaux, pharmaceutiques, d’hospitalisation...).Ce régime est financé par une cotisation forfaitaire versée annuellement par l’étudiant et par des contributions de l’E� tat et des divers régimes

d’assurance maladie.

CHAMP D’APPLICATION
Sont affiliés obligatoirement au régime ‘‘étudiant’’, les élèves réunissant les conditions suivantes :

- fréquenter un établissement d’enseignement supérieur ou assimilé, une école technique supérieure ayant fait l’objet d’un arrêté d’agrément au

regard de ce régime, une grande école, une classe préparatoire aux grandes écoles,

- ne pas être ayant droit d’un assuré social.Les étudiants atteignant leur vingtième anniversaire au cours de l’année scolaire considérée, doivent solliciter leur immatriculation au moment de

leur inscription.- être assuré social, si l’affiliation (contrat de travail pour les salariés) prend fin avant le 1 er octobre de l’année suivante,

- être âgé de moins de 28 ans.Toutefois, cet âge limite peut être reculé dans des conditions fixées par des textes ministériels. Elles peuvent être précisées à l’étudiant soit par

l’université ou l’établissement fréquenté, soit par les organismes de sécurité sociale.

- avoir la nationalité française ou celle d’un pays ayant passé un accord diplomatique à cet effet avec la France ou être reconnu réfugié ou apatride

(article 7 de l’arrêté du 28 juillet 1989 - JO du 03.08.89).

COTISATIONS
La cotisation est exigible préalablement à l’immatriculation des étudiants qui remplissent les conditions prévues ci-dessus au 1 er octobre de l’année

scolaire pour laquelle ils souscrivent une inscription. Le versement est fait, à titre provisionnel par les étudiants en instance de bourse, et à charge

de remboursement par la caisse.

FORMALITE� S A ACCOMPLIR PAR L’E� TUDIANT

Tout étudiant ou élève d’un des établissements d’enseignement supérieur dont la fréquentation implique le bénéfice du régime des étudiants, doit :

- remplir la présente déclaration ;- la présenter ou l’adresser au secrétariat de l’établissement concerné ;
- acquitter la cotisation forfaitaire annuelle (sauf exonération pour les boursiers) ;

- se faire remettre, par le secrétariat de l’établissement, l’attestation d’inscription (dans la majorité des cas, le volet 3 de cette déclaration), en

présentant la pièce justificative du versement de la cotisation ou de la qualité de boursier.
E� tudiants étrangersIls doivent remplir les conditions visées à l’article 7 de l’arrêté du 28 juillet 1989 mentionné  ci-dessus.

En outre, les ressortissants de l’Espace E� conomique Européen (EEE) doivent produire en application de l’art. D 115-3-2 o du code de la sécurité

sociale soit :- la carte de séjour portant la mention CE- le récépissé de demande de ce titre portant la mention ‘‘étudiant’’.
Les ressortissants d’un pays hors EEE doivent fournir en application de l’art. D 115-1 du code de la se´curité sociale soit :

- la carte de résident- la carte de résident privilégié- le certificat de résidence de ressortissant algérien
- la carte de séjour temporaire portant la mention ‘‘étudiant’’
- le récépissé de demande de renouvellement de l’un des titres mentionnés ci-dessus

- le récépissé de demande de titre de séjour valant autorisation de séjour d’une durée de 6 mois renouvelable portant la mention ‘‘reconnu réfugié’’

- le titre d’identité d’andorran délivré par la Préfecture des Pyrénées-Orientales
- le passeport monégasque- le livret spécial ou livret de circulation.NB : Les titres mentionnés à l’article D 115-1 du Code de la se´curité sociale ne figurant pas dans la présente liste permettent l’affiliation à un régime

obligatoire de sécurité sociale autre que le régime étudiant..Si l’étudiant a plus de 28 ans au 1 er octobre de l’année scolaire considérée, il est dans l’obligation de produire les pièces justificatives en fonction des

situations suivantes :E� tudiant ayant accompli le
Report d’un temps correspondant au nombre d’années universitaires interrompues,

service national
sur production du livret militaire ou de pièces justificatives équivalentes

E� tudiant en médecine ou en pharmacie ou Report d’une durée variant de un à quatre ans en faveur de l’étudiant en médecine de sixième

préparant un doctorat
année ou qui prépare un certificat d’études spéciales, en faveur de l’étudiant en pharmacie, de

l’étudiant préparant un doctorat ou certains diplômes nationaux ou diplômes d’université, et de

l’étudiant inscrit dans certaines écoles vétérinaires et pour certaines spécialités de celles-ci

E� tudiant ayant interrompu ses études Report d’un temps égal aux périodes pendant lesquelles l’étudiant a bénéficié des pres-

pour maladie, maternité ou accident tations correspondantes, pendant une ou plusieurs périodes de 6 mois

E� tudiant atteint d’une infirmité Report d’une durée variant de un à quatre ans en faveur de l’étudiant atteint d’une

permanente
infirmité permanente entraı̂nant une inaptitude à achever le cycle d’études entrepris

avant l’âge de 28 ansDans ces deux dernières situations, les justifications médicales et administratives doivent être adressées par l’étudiant à la caisse primaire

d’assurance maladie dans la circonscription de laquelle se situe l’université  ou l’établissement fréquenté.
ORGANISME COMPE� TENT POUR LE RE� GLEMENT DES PRESTATIONS DE SE� CURITE SOCIALE

(remboursement de soins, prises en charge d’hospitalisation, etc...)
L’étudiant doit, obligatoirement, chaque année, préciser la section locale universitaire choisie pour le règlement de ses prestations de sécurité sociale.

Le rôle de cette section est assumé en principe par des mutuelles ou sections de mutuelles d’étudiants.
Les prestations sont servies sur présentation de l’attestation délivrée par le secrétariat de l’université ou de l’établissement (dans la majorité des cas,

le feuillet 3 de la présente déclaration) et de la carte d’immatriculation.
La loi 78.17 du 6.1.78 relative à  l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux réponses faites sur ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification

pour, les données vous concernant, auprès de votre organisme d’assurance maladie.

La loi rend passible d’amende et/ou d’emprisonnement quiconque se rend coupable de fraudes ou de fausses dé clarations (articles L 377.1 du Code de la Sé curité

Sociale, 441.1 du Code P énal).

S 1205 f

SE� CURITE�  SOCIALE
No 50239#01
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tableau synthétique

Modalités d’affiliation à la Sécurité sociale étudiante pour les étudiants inscrits  au sein d’ADONIS pour 
les BTS. Attention, ce tableau ne concerne pas les préparations aux concours

Profession du parent  dont 
vous êtes l'ayant droit

Vous avez 
entre 16 et 19 ans

Vous avez 
20 ans

Vous avez 
entre 21 et 28 ans

• salarié du secteur privé (et 
autre profession relevant 
du régime d’assurance 
maladie des salariés : artiste 
auteur, praticien ou auxiliaire 
médical conventionné) ;
• fonctionnaire, agent des 
collectivités territoriales ;
• exploitant ou salarié 
agricole ;
• régime de la Banque de 
France.

Inscription à la sécurité 
sociale étudiante 
obligatoire et gratuite 
ou Sécurité sociale des 

parents 

Inscription à la sécurité 
sociale étudiante 
obligatoire et payante 
ou sécurité sociale des 

parents

Inscription à la sécurité 
sociale étudiante 
obligatoire et payante 
ou sécurité sociale des 

parents

• profession relevant 
du régime d’assurance 
maladie des professions 
indépendantes (artisan, 
commerçant, industriel, 
profession libérale) ;
• profession relevant de 
régimes spéciaux : E.D.F.-
G.D.F., R.A.T.P., Mines, 
Militaires, Clercs et employés 
de notaires, Chambre de 
commerce de Paris

Pas d’inscription à 
la sécurité sociale 
étudiante, ni de 
cotisation à payer. 
Vous restez rattaché au 
régime et à l’organisme 
d’assurance maladie 

de votre parent

Inscription à la sécurité 
sociale étudiante 
obligatoire et payante 
ou sécurité sociale des 

parents

Inscription à la sécurité 
sociale étudiante 
obligatoire et payante 
ou sécurité sociale des 

parents

Profession relevant de 
régimes spéciaux :
• marine marchande (ENIM) ;
• Port autonome de Bordeaux 
• Théâtre national de l’Opéra ;
• Comédie française.
• Théâtre national de l’Opéra ;
• Comédie française.
• Agent de la S.N.C.F.

Pas d’inscription à 
la sécurité sociale 
étudiante, ni de 
cotisation à payer. 
Vous restez rattaché au 
régime et à l’organisme 
d’assurance maladie 

de votre parent

Pas d’inscription à 
la sécurité sociale 
étudiante, ni de 
cotisation à payer. 
Vous restez rattaché au 
régime et à l’organisme 
d’assurance maladie 

de votre parent

Pas d’inscription à 
la sécurité sociale 
étudiante, ni de 
cotisation à payer. 
Vous restez rattaché au 
régime et à l’organisme 
d’assurance maladie 

de votre parent

pour en savoir plus...
Consultez le site de l’Assurance Maladie
   www.ameli.fr
Téléchargez le formulaire officiel  d’immatriculation 
d’un étudiant (Cerfa 1205)
   http://www.ameli.fr/fileadmin/user_upload/formulaires/S1205.pdf

En savoir plus sur le RSSE, sur le site Wikipedia
h t t p : / / f r . w i k i p e d i a . o r g / w i k i / R % C 3 % A 9 g i m e _
de_s%C3%A9curit%C3%A9_sociale_%C3%A9tudiant


